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Newsletter N° 11 – Juin 2008 
 

L’arrêté de 1998 est codifié dans le Code du 
Sport  

       
L'effort de codification du droit du sport se poursuit. Ainsi 
parmi de nombreux autres textes, l’arrêté propre à 
l'organisation des activités voile (relatif aux garanties 
d’encadrement, de technique et de sécurité … du 9 février 
1998) est désormais abrogé pour être intégré dans le code du 
sport.�Sur le fond, il n'y a donc aucune modification : il s'agit 
d'un simple changement de nomenclature (C'est ce qu'on 
appelle une codification à droit constant). 

 
Ainsi, en droit on ne dit plus : 

�

"Arrêté du 9 février 1998 relatif aux garanties d'encadrement, de 
technique et de sécurité dans les établissements d'activité 
physique et sportive qui dispensent un enseignement de la voile"   

 
Mais  

 
 

Articles A 322-64 à A 322-70 du code du sport (7 articles) 
 
 

Pour retrouver ce texte, il convient de se reporter au plan du code 
du sport disponible sur www.légifrance.fr La liste complète des 
arrêtés ainsi codifiés figure en pièce jointe. 
 
La publication papier du Code du Sport est attendue pour la fin 
d’année 2008.  
 
Les commentaires et les notes de jurisprudence seront réalisées 
notamment par le Centre de Droit et d’Economie du Sport de 
Limoges avec lequel la FFVoile collabore depuis de nombreuses 
années. 
 
Nous vous informerons des dates exactes de sa publication, pour 
que vous puissiez si vous le souhaitez acquérir cet outil de 
gestion important.�

 

Partenaire 
média 

FFVoile 
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TOP CLUB 2008 AU 20 AVRIL 2008 
 

POUR LA PREMIERE ANNEE, LA FFVOILE REALISE DES CLASSEMENTS 
INTERMEDIAIRES POUR LE TOP CLUB. 
 
UN DEUXIEME POINTAGE SERA REALISE EN JUILLET, MAIS D’ORES ET 
DEJA, VOUS POUVEZ VOUS SITUER PAR RAPPORT AUX MEILLEURS 
CLUBS DE VOTRE REGION EN TERME DE DELIVRANCE DE LICENCES 
 
 
 
1. TOP CLUBS EN TERME DE DELIVRANCE DE LICENCE CLUB AU 20/04/2008 
 

Résultat sur : 

Niveau National 

• 1er –    S.N. TRINITE S/MER avec 1.281 licences 
• 2ème – COURSE CROISIERE EDHEC avec 726 licences 
• 3ème – SOCIETE NAUTIQUE DE MARSEILLE avec 597 licences 

 
 

Niveau régional 

� Ligue 01 - NORD / PAS DE CALAIS 
− 1er : COURSE CROISIERE EDHEC 726 
− 2ème : DUNKERQUE Y.C. 231 
− 3ème : C.N. DE WIMEREUX 152 

 
� Ligue 02 - PICARDIE 

− 1er : S.N. VALERICAIN 164 
− 2ème : S.R. DE CREIL 50 
− 3ème : ASSOCIATION VOILES DU SOISSONNAIS 152 

 
� Ligue 03 – HAUTE NORMANDIE 

− 1er : SOCIETE DES REGATES DU HAVRE 350 
− 2ème : CENTRE NAUTIQUE PAUL VATINE 327 
− 3ème : SPORT NAUTIQUE ET PLAISANCE DU HAVRE 152 

 
� Ligue 04 – BASSE NORMANDIE 

− 1er : DEAUVILLE Y.C. 189 
− 2ème : C.R.N. DE GRANVILLE 180 
− 3ème : S.R. CAEN OUISTREHAM 150 

 
� Ligue 05 – BRETAGNE 

− 1er : S.N. TRINITE S./MER 1281 
− 2ème : S.N. BAIE DE ST MALO 397 
− 3ème : CENTRE NAUTIQUE DE LORIENT 346 

 
� Ligue 07 – PAYS DE LOIRE 

− 1er : SPORT NAUTIQUE DE L’OUEST NANTES 356 
− 2ème : A.P.C.C. NANTES 356 
− 3ème : C.N. DE PORNIC 289 

 
� Ligue 08 – POITOU CHARENTES 

− 1er : SOCIETE DES REGATES ROCHELAISES 469 
− 2ème : ECOLE DE VOILE ROCHELAISE 262 
− 3ème : CENTRE NAUTIQUE ROCHEFORTAIS 114 
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� Ligue 09 – AQUITAINE 

− 1er : CERCLE DE VOILE D’ARCACHON 323 
− 2ème : CERCLE DE LA VOILE DE BORDEAUX 213 
− 3ème : CLUB VOILE CAZAUX LAC 199 

 
� Ligue 10 – LANGUEDOC ROUSSILLON 

− 1er : C.N. DE PALAVAS LES FLOTS 229 
− 2ème : SOCIETE REGATES D’AGDE ET DU CAP 195 
− 3ème : YACHT CLUB DE MAUGUIO CARNON 191 

 
� Ligue 11 – ALPES PROVENCE 

− 1er : SOCIETE NAUTIQUE DE MARSEILLE 597 
− 2ème : Y.C. DE LA POINTE ROUGE 426 
− 3ème : CLUB VOILE DE MARTIGUES 349 

 
� Ligue 12 – COTE D’AZUR 

− 1er : SOCIETE NAUTIQUE DE SAINT TROPEZ 481 
− 2ème : YACHT CLUB ANTIBES 474 
− 3ème : CLUB NAUTIQUE D’ANTIBES 427 

 
� Ligue 15 – FRANCHE COMTÉ  

− 1er : C.N. HAUT SAONOIS VESOUL 64 
− 2ème : C.N. ASS. CULTUREL PERSONNELS PEUGEOT 25 
− 3ème : ASS DEP PLEIN AIR BELFORT 28 

 
� Ligue 16 – BOURGOGNE 

− 1er : Y.C. CHALON S/SAONE 116 
− 2ème : ALLIANCE DIJON ARC VOILE 75 
− 3ème : CENTRE VOILE PANTHIER EN AUXOIS 55 

 
� Ligue 17 – ALSACE 

− 1er : AQUATIC CLUB D’ALSACE ET DE LORRAINE 161 
− 2ème : A.O. GAZELEC STRASBOURG 66 
− 3ème : Y.C. DE STRASBOURG 57 
 

� Ligue 18 – LORRAINE 
− 1er : CERCLE DE YACHTING A VOILE DE MOSELLE 104 
− 2ème : S.N. DE MADINE 65 
− 3ème : A.N. DISTRICT DE CATTENOM NAUTICAT 49 

 
� Ligue 19 -  CHAMPAGNE ARDENNES 

− 1er : Y.C. DU DER 169 
− 2ème : C.N. DE GIFFAUMONT 109 
− 3ème : C.N. DES AMIS DU DER 108 

 
� Ligue 20 – ILE DE FRANCE 

− 1er : C.V. DE SAINT QUENTIN 303 
− 2ème : C.N. DE VIRY CHATILLON 181 
− 3ème : C.V. MOISSON LAVACOURT 144 

 
� Ligue 21 – CENTRE 

− 1er : C.V. DE TOURAINE 156 
− 2ème : CERCLE DE LA VOILE DU CENTRE 107 
− 3ème : C.N. DU PAYS DROUAIS 99 

 
� Ligue 22 - LIMOUSIN 

− 1er : C.N. DE VASSIVIERE PORT CROZAT 89 
− 2ème : C.S.N. DE BRIVE 37 
− 3ème : NAUTIQUE CLUB LIMOUSIN 32 
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� Ligue 23 - AUVERGNE 

− 1er : VOILE AUVERGNE 97 
− 2ème : AUVERGNE PLAISANCE CROISIERE 60 
− 3ème : C.V. DE MONTLUCON 38 
 

� Ligue 24 – MIDI PYRENÉES 
− 1er : C.V. TARN ET GARONNE 61 
− 2ème : C.Y.V. DE PARELOUP 56 
− 3ème : CLUB DE VOILE DES RIVES DE LERAN 43 

 
� Ligue 25 – OUTRE MER  

− 1er : ASS CROISEURS HAUTURIERES MAYOTTE 
−  SECTION VOILE 60 
− 2ème : SHAMA PWEDZA 38 
− 3ème : CENTRE NAUTIQUE DE MAYOTTE 29 

 
� Ligue 26 – MARTINIQUE  

− 1er : CLUB NAUTIQUE LE NEPTUNE 244 
− 2ème : C.N. DU MARIN 195 
− 3ème : CERCLE NAUTIQUE DE SCHOELCHER 97 

 
� Ligue 27 – NOUVELLE CALÉDONIE 

− 1er : ASS CALEDONIENNE P.A.V. 227 
− 2ème : CATAMARAN CLUB DE NOUMEA 211 
− 3ème : SOCIETE DES REGATES CALEDONIENNES 140 

 
� Ligue 29 – CORSE 

− 1er : SOCIETE NAUTIQUE D’AJACCIO 90 
− 2ème : C.N. BASTIAIS 72 
− 3ème : CERCLE NAUTIQUE MARE E VELA 47 
 

� Ligue 30 – GUYANE 
− 1er : ECOLE DE CROISIERE FLAMBOYANT 38 
− 2ème : A.P. DU CATAMARANS 16 
− 3ème : CENTRE NAUTIQUE DE KOUROU 7 

 
� Ligue 31 – REUNIONNAISE  

− 1er : A.N. DE SAINT PIERRE 118 
− 2ème : CLUB NAUTIQUE DE SAINT PAUL 75 
− 3ème : C.N. DE L’OUEST 58 

 
� Ligue 32 – GUADELOUPE 

− 1er : CERCLE SPORTIF DU BAS FORT 179 
− 2ème : CATARAIBES GUADELOUPE CLUB 145 
− 3ème : COMITE GUADELOUPEEN DE VOILE 143 

 
� Ligue 33 - RHONE ALPES 

− 1er : SOCIETE REGATES A VOILE D’ANNECY 288 
− 2ème : CLUB NAUTIQUE VOILE AIX LES BAINS 225 
− 3ème : Y.C CHAMBERY LE BOURGET DU LAC 158 
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2. TOP CLUBS – PROGRESSION DES LICENCES CLUB AU 20/04/2008 
 

Les clubs ayant la plus forte progression depuis le début de l’année à jour constant par rapport 
à 2007. 

 
Résultat sur : 

Niveau National 

• 1er   –  COURSE CROISIERE EDHEC avec 727 licences 
• 2ème – SOCIETE NAUTIQUE DE MARSEILLE avec    603 licences 
• 3ème – CLUB NAUTIQUE D’ANTIBES avec 427 licences 

 
Niveau régional 

 
� Ligue 01 - NORD / PAS DE CALAIS 

− 1er : COURSE CROISIERE EDHEC 727 80 
− 2ème : DUNKERQUE Y.C. 231 9 
− 3ème : C.V. DE VALENCIENNES 107 14 

 
� Ligue 02 – PICARDIE  

− 1er : S.R. DE CREIL 50 0 
− 2ème : ASSOCIATION VOILES DU SOISSONNAIS 40 11 
− 3ème : C.V. DE THERDONNE 35 5 

 
� Ligue 03 – HAUTE NORMANDIE 

− 1er : SOCIETE DES REGATES DU HAVRE 350 22 
− 2ème : CERCLE DE LA VOILE DE DIEPPE 177 23 
− 3ème : C.V. SAINT AUBIN LES ELBEUF 102 16 
 

� Ligue 04 – BASSE NORMANDIE 
− 1er : DEAUVILLE Y.C. 189 20 
− 2ème : C R N DE GRANVILLE 180 11 
− 3ème : S R CAEN OUISTREHAM 150 14 

 
� Ligue 05 – BRETAGNE 

− 1er : CENTRE NAUTIQUE DE LORIENT 346 56 
− 2ème : U.S.A.M. VOILE 215 26 
− 3ème : Y.C. DE CARNAC 213 51 

 
� Ligue 07 – PAYS DE LA LOIRE 

− 1er : SPORT NAUTIQUE DE L’OUEST NANTES 356 22 
− 2ème : C.N. DE PORNIC 289 12 
− 3ème : C.V. AMITIE NATURE NANTES 177 18 

 
� Ligue 08 – POITOU CHARENTE 

− 1er : CENTRE NAUTIQUE ROCHEFORTAIS 114 26 
− 2ème : CERCLE NAUTIQUE DE LA ROCHELLE 87 22 
− 3ème : C.N.P. A LA FLOTTE EN RE 80 8 

 
� Ligue 09 – AQUITAINE 

− 1er : CERCLE DE LA VOILE DE BORDEAUX 213 29 
− 2ème : YACHT CLUB BASQUE 134 14 
− 3ème : CLUB NAUTIQUE DE CLAOUEY 114 24 

 
� Ligue 10 – LANGUEDOC ROUSSILLON 

− 1er : C.N. DE PALAVAS LES FLOTS 229 33 
− 2ème : SOCIETE REGATES D’AGDE ET DU CAP 195 27 
− 3ème : YACHT CLUB DE LA GRANDE MOTTE 186 17 

avec + x LC 
par rapport à 2007 
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� Ligue 11 – ALPES PROVENCE 
− 1er : SOCIETE NAUTIQUE DE MARSEILLE 603 218 
− 2ème : CLUB VOILE DE MATIGUES 349 9 
− 3ème : SOCIETE DES REGATES DE CIOTAT 162 16 
 

� Ligue 12 – COTE D’AZUR 
− 1er : CLUB NAUTIQUE D’ANTIBES 427 94 
− 2ème : Y C DE CANNES 421 19 
− 3ème : Y C DE TOULON 384 30 

�

� Ligue 15 – FRANCHE COMTÉ 
− 1er : C.N. HAUT SAONOIS VESOUL 64 8 
− 2ème : C.N. ASS. CULTUREL PERSONNELS PEUGEOT 35 1 
− 3ème : ASS DEP PLEIN AIR BELFORT 28 7 

�

� Ligue 16 – BOURGOGNE  
− 1er : Y.C. CHALON S/SAONE 116 5 
− 2ème : C.V. MACONNAIS 46 6 
− 3ème : V LIBRE MONTAGNY LES BEAUNE 38 5 

 
� Ligue 17 – ALSACE  

− 1er : A O GAZELEC STRASBOURG 66 2 
− 2ème : Y C DE STRASBOURG 57 5 

 
� Ligue 18 – LORRAINE  

− 1er : CERCLE DE YACHTING A VOILE DE MOSELLE 104 1 
− 2ème : S N DE MADINE 66 12 
− 3ème : A N DISTRICT DE CATTENOM NAUTICAT 49 23 

 
� Ligue 19 – CHAMPAGNE ARDENNES  

− 1er : C N DE GIFFAUMONT 109 11 
− 2ème : C V DE CHARLEVILLE MEZIERES 72 12 
− 3ème : CTRE SPORTIF LOISIRS UFOLEP GIFFAUMONT 27 9 

 
� Ligue 20 – ILE DE FRANCE 

− 1er : C N DE VIRY CHATILLON 181 28 
− 2ème : CHALLENGE SPI DAUPHINE 141 43 
− 3ème : VIE AU GRAND AIR DE ST MAUR VOILE 106 14 

 
� Ligue 21 -  CENTRE  

− 1er : C V DE TOURAINE 156 39 
− 2ème : CERCLE DE LA VOILE DU CENTRE 107 9 
− 3ème : C N DU PAYS DROUAIS 99 37 

 
� Ligue 22 – LIMOUSIN  

− 1er : C N DE VASSIVIERE PORT CROZAT 104 1 
 
� Ligue 23 – AUVERGNE  

− 1er : VOILE AUVERGNE 97 1 
− 2ème : AUVERGNE PLAISANCE CROISIERE 60 4 

avec + x LC 
par rapport à 2007 
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� Ligue 24 – MIDI PYRENÉES  

− 1er : C Y V DE PARELOUP 56 3 
− 2ème : CLUB DE VOILE DES RIVES DE LERAN 43 5 
− 3ème : VOILE HANDI VALIDE EN MIDI PYRENNEES 37 24 

 
� Ligue 25 – OUTRE MER  

− 1er : SHAMA PWEDZA 38 10 
− 2ème : CENTRE NAUTIQUE DE MAYOTTE 29 12 

 
� Ligue 29 - CORSE 

− 1er : SOCIETE NAUTIQUE D’AJACCIO 90 34 
− 2ème : C.N. BASTIAIS 72 31 
− 3ème : CERCLE NAUTIQUE MARE E VELA 47 3 

 
� Ligue 31 – REUNIONNAISE  

− 1er : A.N. DE SAINT PIERRE 118 29 
 
� Ligue 32 – GUADELOUPE  

− 1er : COMITE GUEDELOUPEEN DE VOILE 143 42 
− 2ème : LE TRISKELL 117 2 
− 3ème : YACHT CLUB DE ST FRANCOIS 102 40 

 
� Ligue 33 – RHONES ALPES 

− 1er : Y C CHAMBERY LE BOURGET DU LAC 158 62 
− 2ème : GRAND LARGUE 153 20 
− 3ème : Y C GRENOBLE CHARAVINES 114 9 

 
�

 
 

avec + x LC 
par rapport à 2007 
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[TIRAGE AU SORT GAGNANTS TOPS CLUBS 2008 au 20 AVRIL 
2008] 

 
 
 

En terme de délivrance des licences clubs et de progression sur les licences 
clubs par rapport à 2007,  
-  
- C.R.N. DE GRANVILLE 180 
- CN PALAVAS LES FLOTS 229 
- ASS DEP PLEIN AIR BELFORT 28 
- CN VIRY CHATILLON 181 
- CV AMITIES NATURE NANTES 177 
- CV MACONNAIS 46 
- CV VALENCIENNE 107 
- CN BASTIAIS  72 

 
 

 
Les clubs tirés au sort recevront une dotation de 

la FFVoile 
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Festivoile 2008 : A vos caméras ! 
 
 
2ème édition du concours « Regards de Club » 
 
Suite au succès de l’année dernière, le concours « Regards de Club » est renouvelé du 1er 
juin au 30 septembre 2008.  
 
Initié dans le cadre du partenariat entre la FFVoile et PLANETE THALLASSA, ce concours 
s’inscrit dans le programme de « Festivoile ». Ce programme promeut l'organisation 
d'activités festives dans les différents clubs afin de créer un dynamisme et un esprit 
convivial en leur sein.  
 
Le concours "Regards de Club" est l'outil idéal pour développer une animation au sein de 
votre club tout en faisant la promotion de ce dernier. L'objectif est de réaliser des 
reportages vidéo de 2 à 3 minutes sur les activités, les initiatives et les originalités des 
clubs. 
 
Les 3 clubs gagnants se verront attribuer respectivement les prix suivants, offerts par 
PLANETE THALASSA : 
 
- un 1er prix « le Regard d’or » à 5 000 Euros; 
- un 2ème prix « le Regard d’argent » à 3000 Euros ; 
- un 3ème prix « le Regard de bronze » à 1500 Euros ;  
 
L’annonce des clubs gagnants et la remise des prix se feront à l’occasion de  «LA SOIREE  
DES CHAMPIONS » organisée par la FFVoile le lundi 8 décembre 2008. Les reportages 
récompensés et une sélection d’autres reportages de qualité reçus des clubs FFVoile 
pourront également être diffusés sur l’antenne de Planète Thalassa et consultés sur son 
site internet.  
 
Rappel du Palmarès 2007 : 
 
Regard d’Or : Club de Voile Soustons Marensin 40140 Soustons 
Regard d’Argent : Club de Voile Vent d’Ouest 97320 Saint Laurent du Maroni (Guyane) 
Regard de Bronze : Club Nautique Alpin Serre-Ponçon 05200 Embrun 
 
Dès le 1er juin, vous pourrez retrouver toutes les modalités de participation à ce concours  
www.planetethalassa.com. 
 
 
 
Pour toute question ou précision : planetethalassa@mfptv.fr  
Ou contactez Elsa au 01 56 22 25 00. 
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Le Kit Communication arrive chez vous ! 
 
Fin mai, la Fédération Française de Voile a été expédié l’ensemble des éléments 
de signalétiques du Kit Communication à ses clubs affiliés. Ces éléments, produits 
avec le soutien de nos partenaires Banque Populaire et Orange, ont pour 
vocation de valoriser les structures de la Fédération. 
 
Comme chaque année, ces éléments sont destinés aux Clubs qu’ils soient ou non 
labellisés EFV, ces derniers recevant plus d’éléments de part leur labellisation.  
 
L’expédition du kit répond à quelques règles dont les plus importantes sont :  
 

- Etre une structure affiliée à la FFVoile 
- Respecter le jeu fédéral (diffusion de licences et passeports voile) 
- Avoir plus de 20 licences ClubFFVoile en année N-1 
- Etre labellisé EFV 2008, pour ceux qui recevront les éléments EFV/Orange 

 
Pour suivre votre colis, Contactez Benjamin Grarb - Entreprise Doublet au 03 20 49 48 69 
 
Protégeons nous du soleil  !!! 
 
L'année dernière, la Fédération Française de Voile s'était associée à l’Institut National du 
Cancer pour diffuser des éléments de communication pour la campagne 2007 « mode 
d'emploi du soleil ». Cette campagne de prévention contre le cancer du mélanome, vise à 
sensibiliser le grand public notamment les plus jeune sur les effets néfastes du soleil. 
 
Les membres de la Fédération Française de Voile étant potentiellement concernés, la 
fédération s’engage de nouveau cette année à attirer l’attention les jeunes sur ce sujet 
sensible.  
 
A cette occasion, vous recevrez très prochainement un Pack Information composé de 2 
affichettes (1 enfant et une générique) par courrier, ainsi qu’une fiche de formation par 
mail, un descriptif des effets néfastes du soleil et des modes de protections. 
 
C’est à nous, en tant qu’acteurs responsables, de diffuser ces messages de prévention.  
 
La Fédération compte sur votre implication et vous remercie de contribuer au quotidien à 
son développement.   
 
 
Téléchargez les affichettes, dépliants et fiches de formation sur le site www.ffvoile.org   
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Actualité juridique et règlementaire 

 
 
L’assistance juridique des membres de la FFVoile 
 
 
La FFVoile prévoit une assistance juridique téléphonique gratuite pour le compte de ses 
membres – utilisez la ! 
 
La société DAS, partenaire de la FFVoile est à votre disposition du lundi au samedi de 
8h00 à 20h00 au numéro suivant : 02 43 39 35 41. 
 
Tous les renseignements sont disponibles sur le site Internet de la FFVoile à l’adresse 
suivante :  
 
http://www.ffvoile.net/ffv/public/les_clubs1/protection_juridique_presentation_club.pdf 
 
Cette assistance est gratuite pour les clubs de voile, et reste largement sous utilisée, 
n’hésitez donc pas à leur poser vos questions. 
 
En cas de problème persistant vous pouvez contacter les services juridiques de la FFVoile 
à l’adresse suivante reglementation@ffv.fr 

 
 

L’adhésion au COSMOS : le bon réflexe 
 
En ces années de mise en place de la Convention Collective Nationale du Sport, la 
FFVoile vous réitère son conseil d’adhérer au COSMOS. 
 
Vous bénéficierez ainsi des conseils et documents pédagogiques édités par les 
spécialistes en la matière. 
 
Cette démarche doit vous permettre d’éviter les pièges tendus aux employeurs que vous 
êtes et d’appliquer au plus juste les nouvelles dispositions de l’accord. 
 
Vous trouverez l’ensemble des informations sur le site Internet du COSMOS : 
 

www.cosmos.asso.fr 
 

  
La Nouvelle division 240 
 
La réglementation de sécurité applicable aux navires de plaisance de moins de 24m 
évolue et change d’appellation : la division 240 remplace la division 224 à compter du 15 
avril 2008. 
 
Ce règlement concerne l'ensemble des plaisanciers et des professionnels de la plaisance, 
sur tous types de supports ou d’embarcations : navires à voile ou à moteur, planches à 
voile ou aérotractées, véhicules nautiques à moteur, kayaks et avirons de mer.  
 
Elle rénove et simplifie notamment la distance d'un abri selon le type de support et le 
matériel de sécurité à embarquer bord : « Un seul régime d’emport de matériel de sécurité 
vaut désormais pour tous les types d’embarcations, en fonction de l’éloignement d’un 
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abri. » Trois dotations sont prévues : la « basique » pour les navigations à moins de 2 
milles, « côtière » de 2 milles jusqu’à 6 milles puis « hauturière » au-delà de 6 milles.  
 
La responsabilité du chef de bord est également réaffirmée « le choix lui étant laissé 
d’adopter certaines configurations d’équipement en fonction de la navigation réalisée, 
notamment pour ce qui concerne les moyens de sauvetage individuels ». En navigation 
hauturière par exemple, une installation VHF adéquate avec système d’alerte automatique 
d’urgence permet de s’affranchir des fusées à parachute et des fumigènes. Ainsi, un 
matériel d’alerte d’urgence moderne permet de s’alléger d’un matériel de signalisation 
d’urgence plus délicat à stocker et à utiliser. 
  
Le texte complet ainsi que des fiches d’information à télécharger figurent sur le site 
mer.gouv.fr. 
http://www.mer.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=8340 



�

�

���������		
�������

�����������������������������
 
 

 
 
 
Le Tome II du Guide du Dirigeant est arrivé dans vos clubs ! 
 
 

 
 
 
La FFVoile  a envoyé à l’ensemble de ses clubs, Ligues et CDVoiles le Tome II du 
Guide du Dirigeant afin de vous fournir un outil de synthèse constitué de fiches 
pratiques sur les thèmes essentiels à la gestion des clubs. 
 
N’hésitez pas à faire part de vos remarques à la FFVoile afin de faire évoluer 
l’ouvrage et de l’améliorer. 
 
Vous pouvez commander des versions supplémentaires au prix de 18 € HT plus 
les frais de port. 
 
Les commandes sont à adresser à l’adresse suivante : sandrine.ressouche@ffv.fr 
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La Newsletter ClubFFVoile :  
Un outil interactif avec les membres de la FFVoile 

 
 

Si vous souhaitez voir un sujet traité dans la newsletter ClubFFVoile où bien 
si vous avez des remarques à nous faire parvenir, n’hésitez pas à nous écrire 
à l’adresse suivante : 
 
newsletterclubffvoile@ffv.fr 
 
Nous ne manquerons pas de tenir compte de vos remarques afin de vous 
apporter la plus grande satisfaction. 
 
 
Très cordialement 
 
L’Equipe de la Newsletter ClubFFVoile 
 
 
Toute l’actualité de la FFVoile est disponible sur le site Internet de la 
Fédération à l’adresse suivante : 
 
 

www.ffvoile.org 
 

 


